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Linky : la maire défend la liberté de choix de ses citoyens
Énergie

 
conférence de presse en présence de Arnaud Lafon maire de Castanet-Tolosan, Jennifer 
Courtois-Périssé maire de Rieumes, Christophe Lubac maire de Ramonville et Yves 
Bonamich adjoint au maire de Portet-sur-Garonne (excusés Thierry Suaud maire de 
Portet-sur-Garonne/ et Joseph Carles maire de Blagnac) 

Les maires sont régulièrement interpellés par leurs administrés concernant l'installation du 
nouveau compteur électrique Linky et l'obligation de l'accepter. Les maires de Rieumes, 
Blagnac, Castanet-Tolosan, Portet-sur-Garonne et Ramonville ont alors pris «des arrêtés 
municipaux imposant à l'opérateur de recueillir l'accord préalable de l'usager, pour garantir 
la liberté individuelle et d'information de chacun», nous expliquent les maires unis dans 
une action commune. Malgré les attaques en justice du Préfet de Haute-Garonne de 
l'ensemble des arrêtés municipaux, Jennifer Courtois-Périssé maire de Rieumes, Joseph 
Carles maire de Blagnac, Arnaud Lafon maire de Castanet-Tolosan, Thierry Suaud maire 
de Portet-sur-Garonne et Christophe Lubac maire de Ramonville semblent «déterminés à 
maintenir leur position et convaincre la justice du bien-fondé de leurs arrêtés». Lors de la 
conférence de presse qui s'est tenue ce lundi 19 novembre à Rieumes, Jennifer Courtois-
Périssé explique : «ce n'est pas une démarche contre le compteur Linky. Nous nous 
unissons aujourd'hui, malgré nos sensibilités politiques différentes, pour défendre la liberté 
de chacun. (…) C'est une question fondamentale de liberté publique. Les citoyens ont le 
droit d'être informés et de faire savoir s'ils sont d'accord avec la pose d'un compteur Linky 
dans leur domicile». Et de confier : «nous avons été saisis par de nombreux habitants du 
village. Il apparaît essentiel de donner la possibilité aux citoyens d'avoir le choix même si 
nous n'avons pas eu de problèmes particuliers sur Rieumes entre nos citoyens et 
l'installateur». Convaincus du bien-fondé de leur action, les maires déclarent «aller 
jusqu'au conseil constitutionnel s'il le faut».

https://www.ladepeche.fr/communes/rieumes,31454.html

